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ARTICLE 17

Supprimer l’alinéa 5.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet alinéa méconnait le principe constitutionnel d’égalité devant la justice. Le Conseil 
constitutionnel a déclaré inconstitutionnelles des dispositions discriminatoires entre des associations 
fondées sur des critères juridiques qui n’étaient ni objectifs ni rationnels (QPC, 16 octobre 2015).

Le critère de l’aide à mourir pour justifier la constitution de partie civile n’est pas défini par la loi, 
ce qu’a relevé le Conseil d’Etat.  Les termes d’euthanasie et de suicide assisté ne sont pas employés 
dans le texte. La rédaction adoptée ne saurait donc constituer en l’espèce un critère objectif au sens 
de la jurisprudence constitutionnelle.


